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Administration, gestion des ressources, accès
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RESPONSABLE 
D’AFFECTATION
Qui ? Comment le déclarer sur     ?



DÉCLARER LES RESPONSABLES 
D’AFFECTATION

⚫À partir d’un compte administrateur de l'ENT, il faut donner le rôle de « Responsable 
d'affectation GAR » dans le service Médiacentre (Administration puis Médiacentre). Il est 

nécessaire d’attendre 24h à 48h pour que cette modification soit effective. 15 responsables 

d’affectation maximum par établissement.

Tutoriel vidéo

https://tube.ac-lyon.fr/videos/watch/eaea883f-6188-4c7e-b873-95ec398bac34


AFFECTER DES RESSOURCES 
AUX UTILISATEURS
Comment affecter une ressource ? Mère de famille ?



ACCÉDER À LA CONSOLE 
D’ADMINISTRATION



Mise en place vivement conseillée :

1. Affecter toutes les mères de « Mère de famille » à tous les utilisateurs.

2. Affecter la ou les ressource(s) « fille(s) » aux utilisateurs.



1. Affecter toutes les mères de « Mère de famille » à tous les utilisateurs.

a. Accéder à la console du GAR

b. Entrer pas population



c. Affecter toutes les mères de famille à l’établissement

De cette façon, les nouveaux utilisateurs arrivants en cours d’année 

seront affectés par ces ressources automatiquement

d. Affecter toutes les mères de famille à l’établissement

A savoir, ces ressources « Mère de famille »  ne seront pas visibles pour les utilisateurs 

dans leur Médiacentre mais nécessaire pour le bon fonctionnement des ressources 

« filles »,



a) Commencer par affecter les ressources « établissement »  disponibles dans
« Entrer par population » comme « Devoirs faits » par exemple

2. Affecter la ou les ressource(s) « fille(s) » aux utilisateurs.

Entrer pas population

De cette façon, les nouveaux utilisateurs arrivants en cours d’année 

seront affectés par ces ressources automatiquement

https://dane.web.ac-grenoble.fr/


b) Affecter les ressources disponibles dans « Entrer par ressource »

2. Affecter la ou les ressource(s) « fille(s) » aux utilisateurs.

Entrer pas ressource

De cette façon, les nouveaux utilisateurs arrivants en cours d’année 

seront à affecter individuellement, ce n’est pas automatique



c) Choisissez la ressource et affecter cette dernière aux populations

2. Affecter la ou les ressource(s) « fille(s) » aux utilisateurs.

Vous pouvez choisir des classes, des groupes, élèves, 

enseignants ou autres personnels, documentaliste  



Le symbole infini informe que cette ressource 

est gratuite

Le chiffre indique le nombre de licence 

disponible dans le cas d’un achat d’une 

ressource

Bien affecter la bonne ressource 

limitée aux bons élèves et enseignants,

Ici, il s’agit d’un spécimen, 1 exemplaire



3. Récupérer une licence de ressource

Cette fonction permet de récupérer la licence d’un utilisateur qui quitte l’établissement en cours d’année 

pour la réaffecter à un autre utilisateur

Elle permet aussi de supprimer l’affectation à  un collègue en cas d’erreur



Médiacentre des ressources externes sur

ACCÉDER AUX RESSOURCES DU 
GAR POUR LES UTILISATEURS



• Se connecter à l’ENT

• Dérouler le menu « Ressources numériques »
puis choisir « Médiacentre ».

ACCÉDER AUX RESSOURCES

Toutes ressources affectées seront 

présentes dans le Médiacentre



CONTACTS

Formateur GAR, liste GAR, correspondant académique :

David Descazaux

Plus d’informations et tutoriels sur le site de la DANE de Grenoble :

https://dane.web.ac-grenoble.fr/gar

mailto:pascal.verger@ac-grenoble.fr
https://dane.web.ac-grenoble.fr/gar
mailto:gar-request@listes.ac-grenoble.fr



